
Extrait du Registre des Délibérations 

Comité Syndical du 17 Juin 2024 

 

 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le dix-sept du mois de Juin, à 14 heures 30, s'est réuni le Comité Syndical, à Vix, 

sous la présidence de Monsieur Arnaud CHARPENTIER, Président du Syndicat Mixte. 

 

Etaient présents :   

  

CC VENDEE SEVRE AUTIZES 

11/15 

  

   

CHOLLET Joël BENET 

MOREAU Yannick 

BORDET Bernard 

ROBIN Noël 

DAMVIX  

LE MAZEAU 

LIEZ 

GELOT Jean-Marie 

POITIERS Dominique 

MAILLE 

RIVES D’AUTISE 

GUITON Jacky PUY DE SERRE 

GUILLON Denis ST HILAIRE DES LOGES 

CHATAIGNE Jean-Louis ST SIGISMOND 

CHEVALLIER Jean-Claude 

BAUDOUIN Jacques 

VIX 

XANTON CHASSENON 

 

 

CC SUD VENDÉE LITTORAL 

07/14 

 

 

 

  

LEGERON Joël 

CHARPENTIER Arnaud 

L'ILE D’ELLE 

LUCON 

GUINOT Bertrand 

CAREIL Pierre 

MOREILLES 

STE GEMME LA PLAINE  

BOURNEL Paul STE RADEGONDE DES NOYERS 

LANDAIS Jean-Marie TRIAIZE 

DAVID Laëtitia VOUILLÉ LES MARAIS 

    

  

  

CC  

PAYS FONTENAY 

VENDÉE 

   10/22 

  

  

  

GATINEAU Dominique 

BOULARD Stéphane 

VERGNAUD Benjamin 

AUCHAY SUR VENDEE 

DOIX LES FONTAINES 

FONTENAY LE COMTE 

MAROT Roger LONGEVES 

BOBINEAU Joël MERVENT 

RIDEAUD Daniel 

SAVINEAU Michel 

MONTREUIL  

PISSOTTE 

POUZET Michel ST MARTIN DE FRAIGNEAU 

RAGUIN Pierrette ST MICHEL LE CLOUCQ 

BAUDRY Yves SERIGNE 

CC PAYS DE LA 

CHATAIGNERAIE 01/10 

BECOT Pascal 

  

ST SULPICE EN PAREDS 

  
Total délégués présents : 29/64  

 

GRELIER Alain 

LANDAIS Bernard 

FAYMOREAU 

CHAMPAGNE LES MARAIS 

à M. CHOLLET Joël 

à M.BOURNEL Paul 

 GANDRIEAU James STE PEXINE à M. CHARPENTIER Arnaud 

POUVOIRS LAMY Judicaêl LA TAILLEE à Mme DAVID Laetitia 

 

GUIGNARD Gérard 

ARNAUDEAU Jean-Marie 

HERNANDEZ Philippe 

GUENION Christian 

BOURNEAU 

FOUSSAIS PAYRE 

ST MARTIN DES FONTAINES 

ST MAURICE DES NOUES 

à M. GATINEAU Dominique 

à M. BOULARD Stéphane 

à M. BAUDRY Yves  

à M. BECOT Pascal 

Total représentés : 08/64   

    

Total présents et représentés : 37/64   

 
 

 



Le Président, après avoir ouvert la séance et constaté que le quorum est atteint, déclare que le Comité Syndical 

peut valablement délibérer. 

 

OBJET :  CTEau Vendée aval et Longèves - LONGEVES - DELIB N°57/CS 17 JUIN 2024 

Ripisylve :  

 

Dans le cadre du CTEau, nous avons un marché reconductible concernant la restauration de la ripisylve en 

cours avec l’entreprise Bordet Hérault. Nous allons pouvoir clôturer ce lot avec la dernière tranche de travaux 

prévue cette année, en travaillant sur les 1200m restant (communes de Longèves et l’Hermenault). 

 

Restauration morphologique :  

 

Suite au bilan mi-parcours, notre volonté était de relancer la thématique de la morphologie en intégrant de 

nouveaux secteurs, avec des propriétaires volontaires dans cette démarche. Les études préalables (porter à 

connaissance, inventaire faune-flore) sont en cours en vue de réaliser ces travaux à la fin de l’été 2024. Sur la 

commune de l’Hermenault, un secteur de 420m de la Longèves va être rechargé en granulats pour diversifier 

les écoulements et resserrer le lit d’étiage.  

Après consultation, c’est l’entreprise AGEV qui est retenue pour un montant de 19 086 € TTC (20 400 € TTC au 

budget). 

 

Déconnexion de plan d’eau :  

 

L’un des projets importants de 2024 sur le bassin versant de la Longèves est la déconnexion du plan d’eau de 

la Grand Court à l’Hermenault : Suite à l’étude et les scénarii proposés, le propriétaire a privilégié le 

contournement en rive droite.  

Le marché de travaux a été lancé courant mai et la commission d’attribution des offres s’est réunie le 10/06. 

Les résultats vous seront présentés en séance. Pour rappel, le budget alloué à cette action est de 75 000 € HT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Projet de déconnexion du plan d’eau du ruisseau des Moullières 

 

 

 

 

 



 

Etude LIFE REVERS’EAU 

 

Présenté en comité de pilotage au mois de décembre 2023, les premiers scénarii de rétablissement de la 

continuité écologique sur les 5 ouvrages du ruisseau des Ilots ont été proposés aux propriétaires.  

Pour rappel : 

 Le ruisseau des Ilots est classé en liste 2 au titre de l’article L 214-17 du code de l’Environnement ce qui 

implique une obligation règlementaire imposée au propriétaire de rendre conforme leur ouvrage 

(franchissement piscicole et sédimentaire) ; 

 Également, ces ouvrages sont inscrits au Plan d’Action Opérationnel Territorialisé (PAOT) de la Vendée 

piloté par la DDTM comme ouvrages prioritaires au rétablissement de la continuité,  

 Et la masse d’eau de la Longèves figure comme masse d’eau prioritaire au niveau départemental. 

 

Voici les travaux envisagés : 

 Les 2 seuils de la Baudonnière devraient faire l’objet d’un effacement (concertation en cours avec déjà 

l’accord d’un propriétaire).  

 Sur la commune de Bourneau, 3 ouvrages sont concernés : 

o Le pont de la D99 (ouvrage Départemental), en bon état mais avec une chute d’eau importante. 

Le principe étant de recharger l’aval pour ennoyer le radier et rétablir une pente régulière tout 

au long du linéaire jusqu’à l’ouvrage aval (busage du Gué de la Combe).  

o 2 ouvrages communaux (busages) :  

▪ Le busage du chemin de la Combe dont l’état général est dégradé serait remplacé par 

un pont cadre adapté au cours d’eau et renforçant ainsi la stabilité de la voirie 

communale,  

▪ Et le busage du Gué de la Combe qui est très long et pentu seraient remplacé par une 

passerelle. 

 

Le SmVSA doit reprendre contact avec la commune de Bourneau, afin de réexpliquer la démarche, et le 

caractère règlementaire qui leur est imposé. Ces travaux bénéficieront de financements Européens (LIFE), et le 

solde assuré par la GEMAPI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de remplacement de l’ouvrage amont 

 

 

 

 

Les résultats de la CAO du 10/06 vous seront présentés en séance. 

 



 

 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Comité Syndical : 

• Accepte les propositions de la CAO et décide de retenir : 

• TERRA TP pour 69 196 € HT pour la déconnexion du plan d’eau de la Grand Court ; 

• ASA TP pour 64 400 € HT pour le rétablissement de la continuité écologique sur le 

ruisseau des îlots à Bourneau dans le cadre du programme LIFE Revers’ Eau ; 

 

• Autorise le Président à signer les pièces du marché et tous les documents nécessaires. 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus 

        Au registre sont les signatures 

        Pour extrait conforme, 

        LE PRESIDENT, 

        Arnaud CHARPENTIER 

 

#signature#
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